
MUR DE SOUTÈNEMENT
– 166, RUE DE L'ÉGLISE

MISE À JOUR MUNICIPALE – CONTEXTE, DÉCISIONS, SOLUTIONS



Le pourquoi de cette présentation
« Des propos inexacts, parfois discourtois, ont circulé. »

+ La Ville agit de façon 
rigoureuse, dans le respect 
des obligations légales. 

+ Les débats publics doivent 
se faire dans le respect. 
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+ Les propos dénigrants, les 
accusations sans 
fondement et le 
harcèlement ne sont pas 
tolérables.
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CONSTRUCTION…
DÉCENNIES SUIVANTES

CONSTATS PLANIFICATION ÉTUDES FINALES POUR 
RÉFECTION

Construction.

Aucun incident majeur signalé.

Apparition des premiers 
problèmes structurels

.

Délais de 3 ans pour la réfection 
du mur

.
Étude préliminaire complétée –
Plan et devis sept. 2025 – Travaux 
de réfection  printemps 2026. 
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L’HISTOIRE D’UN MUR …



Fin 2023

Subvention  de 1.8M$ dans 
la TECQ. Seuil 
d’immobilisation déjà 
engagé.

Jan 2024

Appel d'offres étude 
géotechnique pour le mur 
de soutènement, en 
prévision des travaux à venir 
sur la rue de l’Église.

Printemps 2024

Règlement d’emprunt #618-
24, approbation - MAMH 24 
avril 2024 – Soumissions 22 
mai 2024.

ÉTÉ 2024

Août 2024 amorce des 
travaux rues Église, 
Trépanier, Pichette.

HIVER 2024 -2025

Retranchement des coûts 
dans l’enveloppe budgétaire 
du tronçon, rue de l’église.

Rencontre avec divers 
ministères, dont celui de la 
Sécurité publique.

chronologie des faits

Échéance 31 déc. 2024
Les travaux doivent être 
impérativement exécutés à cette 
date.

Mandat Firme Englobe
Dépôt étude 19 avril 2024.

Explosion des prix
Abrogation du 1er règlement. 
Recommencer l’ensemble du 
processus pour accéder au 
programme PRIMEAU 2023.

Nouveau constat sur le mur
Retour d’Englobe sur le chantier le 
26  août 2024. Nouvelles 
recommandations. 
Arrêt des  travaux secteur 
Trépanier jusqu’à la bibliothèque 
suite aux commentaires du sous-
traitant en maçonnerie.. 
Émission d’avis public.

Planification pour la réfection 
du mur
Meilleures techniques à solliciter 
pour la sécurité et la pérennité.



2 977 000$ pour …



Graphique

62 977 000$ pour …

Quelques points intéressants à soulever :
 Repositionnement de l'aqueduc dans la rue pour la section ouest 

de la rue de l'Église, la conduite était derrière les résidences, sur les 
terrains privés sans servitude.

 Ajout d'un réseau d'égout sanitaire sur la portion ouest de la rue 
de l'église, seuls des branchements désuets y étaient.

 Ajout d'un système d'égout pluvial sur la quasi-totalité des rues, les 
eaux étaient mal gérées ou envoyées dans le sanitaire.

 Réfection de trois murs de soutènement et ajout d'un sentier 
piéton conforme.

 Mise à niveau de la largeur de rue non conforme et non sécuritaire.



Approbation 
règlement 
d’emprunt
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Confirmation 
de la 
subvention
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Aucune 
improvisation 
financière

La Ville a su obtenir le maximum 
de soutien provincial.

0 2 / 0 2 / 2 0 X X 9



Détail de la subvention
Rigueur financière et maximisation des subventions
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75% de subvention pour un total de 1 881 487$

En tant que bonne élève la Ville obtient une majoration de 250 862$



Une Ville consciente
et proactive

• Mandat d’évaluation confié à Englobe, via 
appel d’offres FQM

• Diagnostic initial : travaux de maçonnerie 
suggérés

• Des travaux de plus de 200 000$ ont été 
ajoutés à l'appel d'offres pour faire des travaux 
de réfection de rue dans le secteur du mur, 
selon l'étude d'Englobe.



Englobe – Profil de la firme

Englobe est l’une des plus importantes firmes 
d’ingénierie spécialisée au Canada, œuvrant dans 
les domaines de l’environnement, de la 
géotechnique, des matériaux, ainsi que de la 
gestion des infrastructures. Forte de plus de 60 
ans d’expertise, elle possède une présence à 
l’échelle nationale et internationale, avec des 
bureaux au Canada, en France et au Royaume-
Uni.

L’entreprise offre notamment des services en :

 Études géotechniques et environnementales;

 Surveillance et contrôle qualité des matériaux;

 Caractérisation de sites et gestion des sols 
contaminés;

 Inspection et gestion des actifs municipaux.

Englobe est souvent mandatée par les 
municipalités, promoteurs privés et ministères 
pour des mandats techniques complexes liés à la 
sécurité civile, la planification urbaine, ou encore 
la réhabilitation d’infrastructures.

La FQM a mis de la pression pour obtenir encore 
plus de détails et de mise en garde en avant-
projet, suite au premier livrable "pour 
commentaire" de l'étude.

12



Coûts étude 
Englobe
L'étude géotechnique et caractérisation 
environnementale d'une rue sert à:
 Connaître la nature des sols en place ;

 Quantifier le de roc à excaver ;

 Connaître le niveau de contamination des sols et 
connaître la quantité de sols à gérer ou disposer ;

 Connaître la structure de chaussée à mettre en place 
(sable, gravier, pavage);

 Avoir un avis sur des travaux à proximité d'un mur…

Coûts 25 394,30$

1 3



Constat géré avec 
diligence

 Lors des travaux : découverte d’instabilité du remblai 
derrière le mur;

 Risque de glissement et effondrement → chantier retranché;

 Retour Englobe avec analyses livrées le 30 août 2024 : 
cause réelle identifiée = instabilité du sol de la structure si 
travaux;

 Travaux de maçonnerie insuffisants face à l’état du talus.

Recommandation : solution d’ingénierie lourde à planifier

Août 2024 : constat en chantier



Réactivité 
immédiate
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Rappel fait de l'importance du 
respect des mesures de protection.



Retranchement des coûts pour le 
tronçon non complété
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Rencontres avec le  
ministère de la Sécurité 

publique

De : DAVID GENEST <david.genest@msp.gouv.qc.ca> 
Envoyé : vendredi 6 septembre 2024 11:04 
À : Travaux Publics <travauxpublics@chateauricher.qc.ca> 
Cc : ERIC DROLET <ERIC.DROLET@msp.gouv.qc.ca> 
Objet : RE: Mur soutènement ville Château-Richer  
  
Madame, Monsieur, 
Ce courriel est pour donner suite à la demande de support que vous avez adressée au Ministère 
de la Sécurité Publique (MSP) via la direction régionale de sécurité civile de la Capitale-Nationale 
concernant le dossier du mur en réflexion situé sur la rue de l’Église. Nous avons examiné 
attentivement les éléments en question avec M. Nicolas Bourgoin de la municipalité. Voici un 
résumé des actions et des réponses que j’ai pu obtenir jusqu’à maintenant:  

1. Support du MSP : Le MSP a sollicité le soutien du Ministère des Transports et de la 
Mobilité Durable (MTMD) pour évaluer les mesures de sécurité proposées par la firme 
Englobes. La réponse reçue indique que les mesures suggérées par l’ingénieur en 
infrastructure de cette firme semblent adéquates et répondent aux enjeux de sécurité 
soulevés dans les rapports. Il est conseillé de les mettre en place pour assurer la sécurité 
des personnes et des biens dans ce secteur.  

2. Limites de l’évaluation par le MSP : Bien que le MSP ait une entente avec le MTMD 
pour les cas de mouvement de sol, il n’existe pas d’entente spécifique avec le 
département d’ingénierie en infrastructure du MTMD. En conséquence, le MSP ne peut 
pas procéder à une contre-expertise du rapport d’une firme privée pour soutenir la 
municipalité dans ce cas précis. Nous vous recommandons de consulter un second avis 
auprès d’une autre firme privée spécialisée en ingénierie pour une évaluation 
complémentaire. 

3. Programme Général d’Assistance Financière (PGAF) : Étant donné qu’il s’agit de travaux 
de réparation et de réflexion du mur, sans incident préalable tel qu’un glissement de 
terrain ou un éboulis, le Programme Général d’Assistance Financière (PGAF) du MSP ne 
peut pas être appliqué à ce type de cas. Cependant, j’ai demandé à ce département du 
MSP s’il existait d’autres programmes de financement dans d’autres ministères. 
J’attends des réponses à ce sujet.  

4. Exploration des autres alternatives de financement : Nous vous suggérons également 
de vous rapprocher de vos associations professionnelles, telles que l’UMQ/l’ADGMQ, 
pour vérifier l’existence d’alternatives de financement qui pourraient être pertinentes 
pour vos besoins spécifiques. 

Nous espérons que ces informations vous aideront à avancer dans la résolution de cette 
situation. Je m’engage à revenir vers vous dans les plus brefs délais avec un suivi téléphonique 
pour compléter les informations que j’aurais obtenues. En attendant, n’hésitez pas à nous 
contacter pour toute question ou précision supplémentaire. 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 
  

                       

David Genest 
Conseiller en sécurité civile 

  1122, Grande-Allée Ouest 
bur :200 



Mise en 
œuvre

• Stabilisation durable 
du mur et sécurité 
publique

• Projet structurant 
conforme aux règles 
de l’art

• Travaux 2026
• Recherche de 

possibles aides 
financières, depuis 
l’automne 2024.

 Le mur actuel ne bénéficie pas d'un drainage des 
eaux souterraines nécessaire. 

 Le mur est appuyé sur un socle rocheux qui s'est 
détérioré avec les années, le nouveau mur risque 
d'être plus haut puisque le socle rocheux n'est plus 
utilisable.

 La maçonnerie présente un aspect extérieur de 
meilleure qualité que son aspect souterrain qui était 
difficile à observer sans travaux.



Prochaines étapes
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Été 2025

Finalisation des plans 
d’ingénierie

Automne 2025

Plans et devis→

Hiver 2025-2026

Appel d’offres pour 
réalisation des travaux 
→

Printemps 2026

Début des travaux 
correctifs →

Communications

Suivi citoyen continu –
transparence assurée



Rappel des principes 
démocratiques

 Respect des faits : les débats publics ne sont pas un prétexte 
pouvant justifier les injures.

 Diffamation et harcèlement : des comportements encadrés 
légalement.

 La critique est saine; l’agressivité systématique ne l’est pas.
 Le personnel municipal travaille dans l’intérêt collectif, avec 

professionnalisme en fonction des orientations prises mutuellement 
entre le Conseil et l’administration.



Réponses aux allégations 
– Mur de soutènement
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Sécurité – Rigueur – Responsabilité

Ce dossier n’est pas une affaire d’improvisation : 
c’est un exemple d’adaptation, de rigueur, et de sens des 
responsabilités face à une structure vieillissante, qui menace 
la sécurité publique.



Faits : Contexte et décisions techniques
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 Tous les élus et l’équipe administrative ont pris la mesure du problème et 
ont eu la rigueur de se positionner depuis 2023.

 La première analyse a été confiée à une firme externe sélectionnée via 
appel d’offres (Englobe, via FQM).

 La recommandation initiale reposait sur une expertise professionnelle, jugée
suffisante.

 Dès l’apparition d’un doute, le chantier a été suspendu – preuve de rigueur 
et de prudence.



Faits : Financement et responsabilités
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 2.9M$ ont été votés pour un projet d’envergure et non pour le mur.

 Aucune dépense improvisée : chaque étape a été fondée sur des rapports 
techniques et suivie par les ingénieurs.

 Aide financière obtenue : 1,88 M$ de subventions confirmées → maximum 
possible selon les règles du PRIMEAU.

 Des consultations internes (élus et administration) ont bien eu lieu 
(urbanisme, sécurité civile, travaux publics, ingénierie, MTMD, MAMH).

 Critiquer est légitime, mais véhiculer des faussetés ne sert ni la démocratie 
ni la communauté.
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Ce qu'on affirme (rumeur) Ce qu’il en est (les faits)
« La Ville a reçu une subvention de 2,9 M$ pour le mur. » Faux. La subvention PRIMEAU (1,88 M$) est strictement liée à la 

réfection des rues Pichette, Trépanier et de l’Église, pas au mur.

« La Ville dépense 2,9 M$ pour réparer ce mur. »
Inexact. Le coût réel de l’étude sur le mur s’élève à 25 000 $. Aucun 

contrat de réparation n’a encore été attribué : on parle d’un diagnostic, 
pas de travaux.

« C’est à cause de l’étude que le chantier a été arrêté. »
Le chantier a été suspendu par prudence en constatant une 

instabilité imprévisible du sol. L’étude initiale proposait des travaux qui 
se sont avérés insuffisants, une réfection complète est requise.

« La Ville a commandé une étude bâclée. »
L’étude a été réalisée par une firme mandatée via appel d’offres FQM  

puis suivie d’une seconde plus approfondie après constatation sur le 
terrain.

« Englobe a fait une erreur, mais la Ville la couvre. »
Aucune erreur professionnelle n’a été prouvée. La Ville ne couvre 

personne : elle agit de manière responsable à chaque étape du 
processus.

« Tout cela aurait pu être évité. » Faux. Aucun plan du mur original n’existe. Le problème ne pouvait 
être détecté sans travaux exploratoires.

« La Ville refuse de nous informer. »
Faux. Des communications ont été faites à chaque étape : lettres, 

appels, et maintenant une présentation publique complète et 
transparente.



Conclusion
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+ Ce dossier est complexe, mais notre gestion a été rigoureuse dans le respect des 
citoyens et la capacité de payer des contribuables.

+ Nous avons agi avec sérieux, au bon moment, dans le respect des ressources 
publiques et de la sécurité.

+ Le vrai manquement serait de rester passifs. Nous avons fait le choix de la 
responsabilité.
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